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INTRODUCTI ON 

1. L~ Sl'\crétair<\ général prés~nto, cidfr;rès,.- t\ .:l I ihtP.ntÏ6rr'ià.J Comité préparat oir~ 
dP. la Confér0 nc~ rnondial0 a~ la DécP.nniP. d0 s Mations UniP.s pour la f?.tmn"', lA,s 
sugg~sti ons formuléP-s au suj et du pr ojet d0 progra:mmP. d ' action pour la s 0 conde 
moitié d~ la Deco,nniP. des rJations ·uniP.s pour la f 0 rnm0 : égalité, devi:>lopp"'ment ~t 
paix (E/CN .6/623) par l"'S organisations suivant0 s : 

al Orr,anisation d~s Nations Uni"'s !)Our l ' ali mentation ~t 1 1 agricult ur~; 

b l Programmo, alimentair0 mondial; 

cl Or ganisation dP.s Nations Uni 0 s pour 1° dev~l opp0 m0 nt industri ~l; 

dl Or ganisation d0 s Mations Uni 0 s pour l 'education , la sci~nc~ 1=1t la cultur"; 

P.l Organisat i on intP.rnati onal 0 du ·Travail . 

I . .. 
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r. ORGANISATION DES NATimrs UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L ' AGRICULTURE 

COf.~.1ENTAIRES SUR LE PROJET DE PROGRP11ME D'ACTION POUR LA SECONDE 
MOI TIE DE LA DECEUNIE DES NATIONS UNIES POUR LA FEM-IB : EGALITE • 

DEVELOPPEMENT ET PAIX 

RESUME 

La Confér0 nc~ mondial~ sur la réformA agrair~ ~t 1~ dév~lopp~ment rural, 
placé1:; sous l'égide de 1 1 Organisation des Nations Uni~s -oour 1 1 alim"!ntation P,t 
l'agriculturP. (FAO), a adopté un rapport 1/ q_ui comport~- un~ Déclaration d0 

principAs, un ProgrammA d'action P,t un° risolution sur 1°s suitP,s 1 donnP.r Dar 
la FAO et d ' autres organisations. L ' un d0 s points du Prograrnm"': d'action port~ 
sur "l 'intéf,ration d~s f1:;mmes dans 1~ devP.loppement rural" P.t définit lP.s 
m~sures spécifiques à prendr~ pour assurer aux femmes o.n milieu rural l'éea
lité dA statut juridique, l'accès aux SP.rvices ruraux, la participation dans 
1~ cadrP. d'activités collectives et des nossibilités en matièrP. d'éducation 
~t d'Amploi . La résolution sur lAs suit~s è. donn°r demandait à la FAO, 
institution de t~tA dans le domain~ du dév"':lopp0 mAnt rural, de collaborer 
avE\c ~es autrAs organisations du système des Nations Uni""s 0n vue dl?. prP.ndrfl 
des mesures appropriéP.s pour aider les gouvernem"\nts des Etats MembrP.s à 
P 1 • 1 . ,, t ,, ' 1 ' a P 1qu0 r e ProgrammP. d I action. Ls:>. present docum-0n enumer~ P,S m0 surP.s a 

prendr~ au niveau régional P.t intP,rnational pour assurer l'i~tegration dP.~, 
femmf-s dans lP. dévAloppP.m~nt rural et figurant sous les rubr7~uP.s appropr1eP,s 
d~s pr~mièrP. et sP.conde parti"\s du projet d~ ProgrammP. d'action. 

A. ProjPt a~ Programme d'action concP.rnant lqs mqsur~s à nrP.ndrP. 
au niveau national (E/CN.6/62~) 

Introduction 

NaturP. P.t porté9 du Programme d' action 

2. Lo p , . ,, 1 c fe' "'ne~ mond1·a1"" sur la réform~ . ·· rogrammF.! d action adopte par a on rsc. "' • . . . 
agraire ~t 1~ dévPloppAment rural soulignait que l 0 s femm"'s doiv~nt _particip~r 
P,t contribu0 r légalité avP.c l~s hornm~s au processus social, écon~m:quP. ~t 
politique du dévelonpP.mqnt rural P,t bénéf iciP.r pleinAment dP. ~'ameliorati~n dP.s 
conditions de vi~ d~~s l~s zonP.S ruralP.s. La Conféronc~ mo~dial~ d,,..manda1t 
aux gouvernP.mP.nts d, adoPt!'!r d "\S m"\sur~s pour assurP.r "l' inter,ration,, d~~ femm~s 
dans le dévP.lOPD"'I'lP.nt r~al" ~ ~t 1~ prP.miPr paraeraphq de cP. t~:xtP. eta1.t 
conçu comm!"l suit : 

Y WCARRD/REP distribué aux mPmbres de l ' AssP.mblée général~ sous la cote 
A/ 34/455 . ' 

/ ... 
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11n - t l - , • • ~conn::-.i r"" .,. ro_,, "!:)r1r.iorcl1al d 0 s femrn°s dans la vi 0 socio-économia_u':', 
1 ·1 ' • d ' t· • .,. . ~u. 1 ~ e ~i::;s" • ;c 1 ":- t 1!s :>.t;.ric ol "S ou non ar:ricoles, conformé-n~nt aux 

obJ,:ctifs d.,. 1:- ?•:c"nni=- clo. la f 0 P">n° procl~.mf 0 par 1°s Tllations tJnios, P,St 
l'un--" Ù"'S ;ond1 t1ons <1° succès d 0 la planification <lu dev<>:lonpomont rural 
"·t ùA l '. "X'!c7tion d~s pror.ramrn"'s. L0 pro~rès rural, fondé s~r la croissancl') 
ùens 1 ' eq_u1 t\.!, su:or1osr- c:i.u"- l"-s fr..t)m0 s soif'nt pl~in,.,m~nt intér;rées et notaillllent 
~u•n1 1- • t ' ~ • ' _ - -s r..2"n un ~cce:s cq•.t1tn.bl0 c. la tP.rr <>:, l l ' oau , aux 2-utros r~ssourcP.s 
rmttir'":11°!; , au;.: fri.ct 0 urs d 0 :nrocluction °t ~-UX s 0 rvic 0 s P.t QU ' 0110s puiss,o.nt 
~:1ns tli ::;cri!:li n::--tion r,"'rfP.ctionn°r 0 t utilisP.r l<>:urs connai;sancos. Il P.st 
1.:1:n.l ,.rr.r..nt ni:c"::;sui r"' ù ' ftoff 0 r dt', tout" ur~~nco la docum~ntation Pt 1°s 
str.ti::;tiquc.s rC:lntiv,-o.s :: tons l<>:s asp0 cts du rÔl0 cl<>: la fornmo dans los 
:1cti·,i t(., rur e l ns, <-:t C!~ c1 i ffus~r c0 s informations ""n vu"- d:::: miqux fai ro 
connc.î tr~ 1 ~ rôlr- di=:::; f~r::;:i.""'s dnns la sociét6 2/ . 11 

Stro.t:S,;:ir..c '"·t ob,j"'-ctifs nationaux t "'ndant à assur""r la pl~in':: 
nur tici~ntion au d~v0 lonn°m0 nt économiqu~ ~t social (III) 

Plans ,.st nolitiau~s d~ dév':"lopn"'m""nt nati onal (A.l) 

4 . L~s planificat~urs du dfv~lopp~mP.nt rural ris~uP,nt dP. marginalis~r involon
tair~~~nt l~s fc,n~s ~n n~ r~ndant ~as suffisamm~nt justico. à l 0 ur contribution 
è la ~ro1uction agricol~. Visant uniquPm~nt lo.s femm~s dans lP cont~xtP. du fo~pr 
~t d~ la funi l l 0

, les statistiqu0 s nA r 0 nd~nt pas comptP. de l~ur apport ~ff~ctif PO 

tant q_u~ r.:ain- d ' oP.uvre, ~t lc.s stratégi0 s dP, dév~loppP.mPnt néglig0 nt él.P. l~s 
consi der 0 r co:1~0 un canite.l r<>:ssourCPS. D' un autr~ côté, si l' on nP. tient pas 
dû.~~nt comptP, do. l 0 urs- multinl~s activités, 1°s f~mm~s ris~u.ont do. dPVP.nir lP.s 
·1icti::i~s plutôt qu~ lP-s bénéficiairPs du dév0 lopp0 mAnt rural. Lorsqu ' on définit 
d0 s obj.o.cti:fs et qu ' on for!'nul~ do.s !)TOGraI!ll'!l..os ~t proj.ots, il faut donc prend.rP. ~n. 
considérat i on lPs li0 ns oui ~xistP.nt entr~ l~urs activit?s agricol<>:s, l~urs fonctions 
au foyQ,r ~t lPur rôlo a.e procréation . 

' " 1 • t" 5 . I l conviPnt d'évaluo.r statistiquP.m0 nt la contribution dPs f~~m.os a ega i e 
av.:>c c~ll°- d.os hO~.ICPS , ~n to.nant compt 0 du travail familial non rétribue . En 
outr~, il ~st possibl~ ~n contrôlant l~s ~ffets du dév~loppAm0 nt d'~n dega~~r l~s 
conséau.o.nc~s néGativo.s ou imprévu~s, t <>:ll~s que l ' accroissAment de la char8~ d.o 
travail At la u~rt~ d0 nossibilitês d~ r~vpnus ou d~ statut , ~t donc d~ pr~ndr~ l~s 
i nitintiv0 s qui s ' impos~nt nour y r~médi0 r. LAs êquip0 s d~s agences gouvP.rnem~ntal~s 

2/ Ibid. , s~ct. I V . A, r, . . 11. 

/ ... 
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ch .,, d' • t" argeAs in egr~r l~s bP,soins dAs f~!lllll~s G la planification du dévAloppAmQnt 
r1;ll'a~ pourrai ~nt accordAr plus d 1importance aux analysAs préalablAs aux projAt s 
ainsi qu'aux activi té de suivi . 

MAsures .iuridicmAs 

6. LAs contrai ntes ~ui l imit~nt l 1accès dAs femmAs i l a tArre sont d ' ordr~ 
juridiqu ~, social , économiqu~ ~t cultur~l. Alors qu~ l~s systèmP.s traditionnels 
d ' occupation dAs sols garantissaiAnt aux hommAs At aux fPJ!l!llAS lAs droits 
usufructuaires de.Ils 1 ~ cadr~ d 'unA économiA d~ subsistancA, lAs méthodes mod~rn~s 
d'Axploitation asricolA, ori,.,ntéAs vers la col!llll~rcialisation , tP.ndent à rAstrAindr~ 
c.t diminuAr CAS droits. Placé"!s dans d,.,s situations soit d"" prto:ssion démo13raphiquA 
accrue par ra~port aux t~rr~s disponibl~s , soit d~ concurr,.,nc~ Antre économi A de 
subsistanc.o, At économie marchandA ,' lAs femm~s ayant la r'ë':sponsabilité él.~ nourrir 
unA famille sont souv~nt obligées d~ travaillAr plus dur sur d~s terr~s plus 
p~ti t~s . 

7. Il fauèra pto:ut-;tr~ abrogAr des lois discriminatoirAs qui Am~P.chAnt lAs 
f~ll!!D.AS d 1exto:rcer lAurs droits à l 1héritage , a la propriét é ou au contro1~ des 
t~rr As . Toutefois, lorsqu'il ""xist~ une pénuri~ dA tArrAs , l ' abrogation dP,s 
contraint .o,s d ' ordre juridiqu~ n~ suffi t pas forcém~nt à garantir à P,}lq s~ulP. 
l ' accès d~s femro~s ~ la propri été foncièr~ . Il faudrait adopt ~r l~s dis~ositions 
juridiqu~s suivant~s: 

a) AnalysP,r l'impact sur lP.S f~mnP,s dP. la législ ation r~lat ive à l a rêformP, 
a~r airP. ~n c~ qui concernP. l~s points suivants : 

i) 

ii) 

iii) 

Stat ut juridiquA; droit à l 'héritage, à la propriét é, à 
l ' usufruit]./ P.t ~ la jouissancP. dP.s biP,ns; 

Accès?, la tArrP., ~ l ' ~au et aux autrAs rqssourcPs naturP,llPs: 

Droit légal dP. particip~r à dqs op0.rations éconorniqu0 s , par 
~x~mple An c~ q~i conc P.rne lP. crédit P.t lPs coopér ativP.s; 

b) Abolir les textP.s 1é~islatifs régissant lPS succP.sions, la propriété ~t 
la jouissance dP.s bi ~ns lorsq_u_',ils établissent unq discr imination à 1 ' encontrP 
d~ l a fAnun~ , ~t mieux fa i rP. comprendrP. la necPss i té dA tPllAs mesures; 

c) Promouvoir lP.s droits dAs fqmmP.s à la propriété, notammP.nt à la plei~P, 
propriété conj ointP. ~t copropri été dA la tArrP pour donn~r aux f;ro.rnes product~i:~: 
dont les maris sont abs.,,nts lP droit juridique d~ prendrP effectivemPnt dPs decis1ons 
conc~rnant la tP.rr~ qu ' elles e xploitPnt; 

d) Abolir lP,s lois et r églamentations qui font obstac~e.~ 11:1e pa~ti~ip~ti o~ 
,e:t'fP.ctiv"' d~s f""mm~s aux onérations économiq1.t"'.S P.t à la plan1ficat1on , 2. 1 execution 
et ~ l'é~aluati on dqs prog;am.mAS dq dévPlopp 0 ment rural ; 

3/ on ~ntP.nd par "jouissancP, usufruiti ère 11 l A droit d 1utilisPr la terre ~t 
d ' ~n tir~r profi ts et bénéfic~s . 

/ .. . 
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• ,~) A::;~ur~r n.ux f"-rr~':l~!:3 l'accès ~ la tP.rr~ dans 1° cao.r'" dP la réform'" 
~rr::?.lr"' "'t <1"· la rGin:;t~llntion d"'s réfu~iés, nornadP.s .:,t victim""s d 0 catastroph<:s 
r.:ltU?·~llf'5 . 

P~rticinr.tion nolitiouP 

8. Ln. p:--rtici!)~tion r,opuln.ir~ constituP 2ï. la fois un"" fin ~n soi ':,t un mov-,,n 
d'P.tt~it;dr~.d'~t1;1tr~!; o"bjr..ctif!;. ConsidérG~ "'n ta.nt qu'ob,j""ctif, ~11"7- impli~.u~ 
unr.· r"th::;tr1imt1on du !)ouvoir :iux mo.sn .:. s rurn.les po.r la création d I organisations 
r,opuln.ir~:. m1tcno~~:s ~t ,1Gmccro.tiquP.s. La Confér~ncP mondial~ a souligné 
l ' ir.r,ort~nc~ d<>!; f·,r.-:'!'l'°"C ":l tn~t ou<> sous-ri:rou":>"': d~s populations rural~s pauvro,s 
clont l'or~1nisation dr.vait ~tri'! ;ncoura~é~. -

9- Confor::'!~:::"nt :':. l/J.. nolitiou~ clffini"': nar l<". Confér~nc"': ,nondialP., lP:s orgam-
caticns tl~ r~:::.~A5 rural~5 d~,,;ont assum""r- un rÔl"" croissant dans la définition, 
le for:::ulntion , 1•~✓-~cution Pt 1° suivi d~s proj""ts . La ConférP.nc~ a souligné 
1 ,,. 04 ,,. 11 • t' 1 f • ,, • • ' 1 n n·.!c~ss:i.~ .::: c 1n CP.,rP:r "':S <>:--rm""s an proc~ssus d<:- pris<> d~ dec1s1ons 2-. tous es 
ni·,~~ux ÙP: ln. plc.nifico.tion "!t dP. la formulation d~s activités d~ dev':': lo!)pP:m~nt 
rur~l !:'t ù ' c.s::;ur0 r 1'"ur _partici!?ation aux déléBations e;ouvP.rnP.m.,ntalP:s dans lP:s 
coaf'.~ renc~s int""rnntiorn1l0 s. La ConférP:nca, mondial~ a obsP.rvé quP. riour ,~rm,,,ttr':: 
uux f ~r.:i~s d'assum0 r CP.tte responsabilité, il faut prévoir unP: format ion aux 
fonctions d'nni~ation aux éch<>lons du villagP., du district et du pays. I l 
ccn·,i~ndrai t pnr aill~urs c1P. portP.r un~ attention accru<> aux organisations do: 
fe~ 0 s, y conpris 1°s or~anisations non gouv0 rn<>mP.ntalP.s, car P.llP.s constitu~nt 
un ::-.o~•o:n d. ' e.ch 0 :c.in~r ressourci::>s P.t s0ervices ::\. l 'a:'.)pui dP.S activités dP. dév"!lop
~P:~ent rural. Il s •a~irait notarnm<>nt 

p_) D<> r:,0 ttrP. ~n '!,)lacP., av"'C la né'lrtici-i:-ation d~s ori:mnisations féminin~s, 
dPs ~écunism~s vis?.nt :l idizntifia,r ~t ~- évalu~r lP.s obstaclP.s Q.Ui frPin~nt la 
:r::-artici:pation d~s fP.i:-ro"'s, è. sui vr0 l°'s proe;rès rÉ:alisés ~t 8. coordonnP.r l<>s 
activités "'Il c"' q_ui concP.rn"' surtout l~s s~rvic""s agricol°'s, l ' éducati0n P.~ la 
fréq_u0entRtion scolairP., lo:s sP-rvic P.S sani tairP.s f't socümx di vP.rs, 1 'emploi P.t l<::s 
salair"'s; 

b) D0 nromouvoir la rP.ch 0 rc~~ Pt l 0 s échang~s d'informations, créP.r Pt 
déva,lopp0 r dl'!; pron,rarmn<>:s visant ri simplifi":r P:t à a.llêw=~r 1°s bP.sogn:s ménasèr~s 
acco~nliP.s nar lP.s fen:,nes (construction d": eard°'ri~s, ,ar P.x~mpl~) afin dC>: lP.ur 
nQrm0:ttr~ d~ particip<>r davantaP,P ~ d~s activités êconomiqu0 s, éducativP,s ~t 

' poli tiq_uP:S, 0:t fairo: rû<>ux comprendrF" la :')art quo: doi vAnt prP:nél.re 1~s hom.m<>s aux 
tâches ménagèr0 s. 

/ ... 
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.Amélioration d 0 la bas~ de donnéAs 

lO . ,,Il faut r~voir At élargir tous l 0 s asnacts d~ la collect~ national~ d"' 
donne~s t t • "'t • , ,, - ~ La · ,,5 a 1 ~ iqu;s pour qu All~ portA e~al~m0 nt sur lAs fArun°s dAS zones ruralas . 
• ,,confer~nc~ mondiala a recommandé d~ révisar l 0 s m6thoGOS d0 coll 0 ct~ ~t d~ 

pr2 s 0 ntat1on dos donné8s s t atistiqu0 s afin d'idAntifior la participation dAS femmos 
d"'s zon<=>s rural0 s t • • " • • -t . . , aux ac 1v1tes :9roduct 1.vAs et d'obtAnir 1:n narticulior dAs 
s at1st1qu~s quantitativAs sur la contribution économiquA da~ fAilll'!'.AS au dev~lop
Pf~m:n~ rural ~t national. Il s 1a~irait notammont a~ quantifiar lA travail 
am1l1al non rémunéré -

a) En m0 surant la contribution économiqu0 d~s femmos ainsi quP. 1° temps 
passé aux travaux agricol 0 s, notam.~~nt à la production, au traitement P.t à 
l ' ~ntr~posag~ d~s produits alim~ntairP.s; 

b) En considérant l~ travail des f"\I!llllcs commo équivalant à c~lui d0 s hommAs 
en tant quA main-d ' o~uvr~ lorsou 'on utilise l9s normos courant1:s pour mosur~r 
l~s activités ap;ricol0 s dans lA; analysos du soctour aericolo. 

B. Projat d~ Prograrnm~ d'action conc~rnant '1°s m0 sur~s à nrAndr~ 
aux nivAaux ré~ional ot int~rnational (A/CONF.94/PC.14) 

PolitiquAs et nro~rammP.s int~rnationaux (I) 

11. Pour lP.S f~!llI!l0 S dAS zon°s rural~s, la Confér0 nce mondiale prévoit qu'en 
raison d.:., lAur situation de a.épart defavorablP., lP.ur accès à la tArr'" et aux moy'"ns 
dP. production, leur r9VPnu et lP.s B.utr~s bi-ons ~t sPrvice.s qu 1P.ll'"s rP.çoivP.nt 
doivo,nt croîtr.:., à un rythme supéri Pur l CP.lui du rP.stP de la population, rien 
que pour lP,ur DP.rm~ttrP. dP. rattrap<>r lP.ur retard. Les acti vités d0 dévP.loppemPnt 
rural n~ doi v 0 ~t donc pas simplP.m~nt améliorPr le statut P.t la si tuation dP.s 
femm~s mais contribuer~ combl~r l ' écart PntrP. hommP.s et f-omm0 s, pauvres et richP.s, 
ruraux P.t citadins . 

12. La politiqu"" definiP. par la ConférencP. rnondialP en CP. qui concP.rne la 
participation populaire impliquA quo las femmes dP.s zon~s ruralos soiont encou
rageP-s ~ SI ore:anisor P..fin do mÎP.UX a f firrn<>.r lP.ur préS/'\OCP. P.t fairo ~nt~ndrP. lP.urs 
voix pour avoir prisA sur les forces qui régP.ntent lP.ur viP P.t cP.11~ d~ leur 
famillP. . LAs fa:mmo,s doi vont dP.v~nir lPs partAnairP.s du dévPloppP.ment rural et non 
s~s bénéficiair~s passivAs P.t P.11°s doivent rP.CU~illir unP. ~art croissante de s 0 s 
fruits . 

13 . La r ésolution sur la suit 0 à donner~ la Conférenc~ invit~ la FAO P.t lP.s autr~s 
organismes du systèm"" des Mations Uni""s 3 fournir unP. assistance aux Etats MPmbr

0

s 
dans leurs domain?.s ro,snoctifs de comp~tPOCP.S. Ces mesur~s co~9lét~ront 1~ projot 
de proprammP d'action p~ur la sP.cond0 moitié dP. 1~ Décenni9 d0 s Nations Unies 
pour la fP.rnme . 

/ ... 
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Coon2ration tPchniC'W", formRtion <?-t s~rvic~s consultatifs (I.A) 

74• ,L:s n"surA~ pris~s ~~r la FAO pour donnor suit~ au Programm~ d'action d~ la 
Conf1.:r --::ncc. :::ond1~1r~ n.n?)U1"'ront nir0 ct~m"'nt l~s ini tiati v~s national~s à la 
clr-:•.ancl c. c!es r-ouv"'rn'•r.:-=:nts, <>t ccr:.porteront notamm':"nt l ~s activités sui vantes 

~ a) Planific~tio~ <l'.un Gl6m~nt d~s stratéei~s d" réforme agraire ~t d~ 
d;vr:l0!)!?"1;~nt rural qui t1~nn~ compt~ ë.l~s f~!Tt!Tl""S faisant ne.rti~ de r rcur,es 
è_ ._, r-.vorl" • ,. not-.-... ont <l t"t 1 • - • J:: _._, _ ---, • ··-·-:· ·"'n l'.'"'= :t s ""X:i? oitants n~ricol~s, des -c~ch:>urs ~t d~s 
"::ploit;nts for,,,sti ~rn, <1'-'::; f,,,rmi 0 rs, d~s mf:tayPrs, d"'s travaill~urs sans t~rr~ 
d·-:- nrhô.::ins rurau:~, 1"'s norr:::!.cl<:s --t d-=-s réfurriés • ' ,, . 

_ b) Int::rr:!.tion =~·.,.: CF,ntrPs nationaux r,_,our 113. réform<>. • t 1 _ a~ra1r~ e P. 
'\''"';opr,":::--nt rurnl. cl'. UP. q1r:rr:?nt r~latif aux f;,rnmos d~s zones rural As afin 
ù c.:::.:llor"r l.'. :ilnn1f1co.t1on, l:>. coordination, la r:Pstion P.t la fourniturP. dP.S 
:; r:rvic~:;; 

c) 1·où~ rni::.~tion tl0 s SP.rvic 0 ::; d0 vulc;nrisation ar,ricol~ dP.stinés aux 
i.._•'"';o'. _.., __ ....... ~ ""n A t ~ , . ::1'"'~,.. 0 :-1ps q_u ~ d 0 c c.ux !)r :Jvus riour 1°s homm0 s, d~s proc ~ssus dP. 
!)ro:h:7ticn °t d 0 consor:-.-::'1tion nlim0 ntair0 s, notarnrn"'nt par la formation aux 
t~chni(lu"s d"" production aericol"! ~t 2:. la Prév:~ntion dP.s p"'rt~s d0 1)roduits 
ali~~ntnir~s npr~s l~s r~coltPs: - ~ 

<,) D~·1Plop:i"·:-:1°nt clu crédit institutionnP.l 0 t d~s moy0 ns d~ comm~rciali-
::a~ion r,our r6!'ondrP. aux b~soins c:1.0 s fi:>rrm0 s dPs zon°s rurales en tant qu"' 
!)ro:luc tric% 0 t consol"nr,.tric0 s. 

:'.obili:.ation c1°s r~ssourcPs hurr.ain~s 

15. La rAO "-t c1 ' autr~s organism0 s du syst~m0 d0 s Nations Uni0 s continuPront J 
s 0 rvir d~ catalysPurs pour 1°s invP.stiss~rr.0 nts priv~s et publics dP.stinés aux 
~rov-a~:.:~s 0 n fav~ur d~s f~mn~s d~s zon°s rural~s. La FAO d~vra étP.ndrA SAS 
activités, 0 n coop~ration avPc l 0 s institutions multilatéral"'s ~t bilatéralPs, 
~our définir, fornul~r, 0 xécut~r ~t suivr0 1°s politiQu~s ~t programmP.s de 
dévQlop~en~nt rural ~n f~vPur d~s fPrrmPs. 

R0 ch0 rchP., colloctP ~t analvs~ dP.S donnéPS (r .c) 

16 . La rÔl"' écononi(}.u~ joué :par l~s fl'>lï'JllPS dans 1°s zon"'s rural"'s tP.nd . à P1:-SSB~ 
inan~r cu car l~s statistiou0 s nationalP.s no. font pas état de 1~ur contribution a 
l ' av-i~ultur0 0 t au dev0 l;~~~mc.nt rural du fait q;P. c 0 11Q-ci consistP, Pn tâches 

,. ' ' ' ' ·1. ' d C 1 1 de' la r.ien2.fer""s non remunereP.s ~t 0 n trava1 1nde!)P,n ant . ornm0 a ri:,,comman 
Conf~re:nc i:>. r.iondi alP dans son Pro0ra.mITl"' d ' action, il .c:st ca:i;ii tal de "révis~r les 
~ethod0 s de coll0 ct~ i:.t d~ nres.,.ntation dP.S donné<?.s st atisti e1_u~s s~rvant à 
ido.ntifi0 r, r~connaître et ~0 surer la participation des f 0 rnmP.s aux activités 
nroductivPs 11 4/. Parmi li:.s autr":'!s domain?.s où il est urgi=mt cl.0 dispos~r dP. 
~tatistiqu0 s,on P"'Ut cite:r la mi~ration o.t la mobilité, lPS niveaux des t~chniquos 
d0 s productions a gricol~s 0 t ~ domicilP. 

!!_/ WCARRD/REP, s~ct. rv.c iii), ~- 12. 

/ ... 
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17 • La FAO collaborP.ra av;;>c lo,s Etats M=~mbrP.s, sur leur dP.rr.and~, aux activités 
suivantes 

. a)/ Po,r~P.ctionnAment dqs statistiqu0 s pPrmAttant dA quantifio,r la contri
bution economiqu~ dAs f~mmes au développ"'m",nt rural dans l <::urs multipl~s rÔlC\s, 
notammP.nt leur t r avail familial dans 1 1Pxploitation aBricolo,; 

b) ,Mis«= au point d 1indicatP.urs socio-économiquc,s appropriés qui serviront 
à un systemA dp collcctP. dA donnéP.s dA suivi P.t d'évaluation de l'intégration d~s 
f~Illl!l~s au dévP.lopP")mP.nt r ural dans lA cadrP. d ' un système national; 

c) Examens pêriodiq_u"'s par p~rs des politiquAs, pro'sramm<:\s At r~ssourc""S 
conco,rnant l 'intégration des fAmmAs au dév~loppA!llAnt rural . 

18 . L,:,s organism"'s du systèm<:: d~s Nations Uni As d~vraiAnt disposer d'un CAntr~ 
qui fournirait dqs dirActivAs aux burP,aux nationaux dA statistiauA en vuo, d 1P.xamin""r 
et d0 r~voir l es statistiquc,s socio-économiquP.s conc"=rnant lA rilA At la 
contribution dP.s f?.rnmAs d<:\S zonP.s rurales. Ell0 s porter aient notarnmAnt sur les 
définitions ~t lo,s mAsurAS utiliséAs, 1 1 échantillo~nage, la collP.ctA, 1° traitP.me.nt 
et l ' analys~ dP,s donn6es. 

19. La FAO participP.re, à l 'analysc, ~t à la diffusion d'informations sur la 
situation des f<:\W.lll""S des zon~s r uralP.s , An collaboration avc,c lAs Etats MP,mbr~s 
par l 1int""rmédiair~ dAs c"!ntr~s nationaux P.t ré~ionaux . CP.rtains c~ntrP.s nationaux 
sont affili Gs aux cAntrAs régionaux, co!l1l!lA 1~ C~ntr~ dP, dévP.loppP.m0 nt rural 
. / .,. ,, 1 • t' / 1ntegre pour 1 1 Asi~ c. t l A PacifiquA P.t lA CAntrP. de developpP-mAnt rura in egre 
pour 1 1 Afri q,u"" . 

a) EntrP.Pr ~ndrc, O.P,s étudAS P,t des analyses sur l"!s conséQ.u~ncP.s :pour lP,s 
fe.!!lillP.s de l'évoÎution ae. la répartition dP.s tP.rres, dP.s tAchniquqs, dP.s structur~s 
dP. culturP, At de production; 

b) FacilitAr l'échangP. et la diffus ion d 'informations, d~s conclusions des 
rAchP,rch~s ~t des donné~s d'~xnéri~ncP. ~n cP. qui conc~rnP. divArs as~cts d~ 
l'intégration dP,s fA~S au dé;~loppP,mP,nt agricolP. At rural; 

c) Encour ag~r l ' autonomiP. collP.ctiv~ grâcP. ~ la coopération techniqu~ 
P.ntrP. peys en dévelo~p~mP.nt . 

20. La FAO soutiAnt égal"".ment lo,s activités dAs organisations non gouvP.rnP.m~ntalP.s 
~n favP.ur dP.s f9mm9s dP.s régions rural~s. 

/ ... 
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II. PROGRAI-il'-1E l\LIHENTAIRE MONDIAL 

Observations sur le oro.iet de Programme d ' action pour 
la seconde ~oitié de la Décennie des nations Unies 

nour la fc1mne (A/COlff,94/PC.14) 

Section II Strntér<:ies et ob.iectifs internationaux et régionaux 

Ob~crvntion~ r.énérnlc~ 

21. llou5 5uesérons que ln str11cture de la section II soit alignée sur celle de la 
5Cction I relative nux 1":'!Csures à prendre à l ' échelon national. En particulier, 
cette 5ection dcvrnit ccmprendre l ' identification des objectifs et des domaines 
prioritnircc d 'action pour chacun des sous-thèmes de la Conférence : emploi, santé 
et éducntion. ;ious ni?:lcrions également suc;r,érer qu ' une section relative aux 
~ror,ocitionc d 1uct ion soi t ajoutée aux deux rubriques des politiques et programmes 
intcrnntionu\L~ et récion~uY. . 

22. Le Conférence devrait avoir pour point de départ, en les adaptant aux besoins 
de l n fcr.:::ic, toutes l es normes et stratéGies pertinentes adoptées par les organismes 
des :lutions Unies. A cette fin , il conviendrait d'identifier les objectifs 
qunntifiuble~ dans chacun des domaines de l'emploi, de la santé et de l'éducat ion, 
en se fondnnt notn..'r..~ent sur les objectifs fixés par l ' OIT à sa Conférence mondiale 
tripartite sur l'emploi , la répartition des revenus, le progrès social et la 
di vision internationale du travail , sur ceux fixés par l'OMS pour réaliser 
l ' objectif "La santé pour tous d ' ici à l'an 200011 ainsi que sur les buts et 
objectifs fixés par l'U!IESCO dans le domaine de l ' éducation . Ces objectifs 
devraient être exprimés en termes concrets . I l conviendrait de fixer des objectifs 
à atteindr e d 'ici à la fin de la Décennie, des objectifs à plus long terme à 
atteindre à la fin du siècle et d'établir un dispositif de suivi. 

23 . Uous avons en outre apporté quelques changements de forme au document 
A/CO:IF . 94/PC. 14 , compte tenu du souhait exprimé par les gouvernements à la vingt
huitiène session de la Commission de la condition de la femme , selon lequel le 
proGr e.rr:!lle d'action doit être rédigé en termes qui soient clairs pour les femmes 
du monde entier. 

Prooositions soécifiques 

24. Il est su~géré de fai re figurer dans le Programme d'action les paragraphes 
suivants : 

Politiques et programmes internationaux (I) 

25. Insérer les nouveaux paragraphes 10 et 11 ci- après : 

10 . Tous les oreanismes des Nations Unies devraient, lorsqu'ils mettent au 
point des politiques et stratégies de développement , reconnaître le rôle 
essentiel de la felliID.e dans le processus général de développement et prendre 
note du fait que, sans la participation active des femmes, il n ' est sans doute 

/ ... 
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pas -~ossible d'atteindre les objectifs du développement. Avec la participation 
entiere des f'exmnes, de meilleurs résultats sont assurés. De plus dans 
l'ap1 · t · •• • ' P_ica ion des politiques en vigueur , les organisations internationales 
devr t f' • aien aire preuve de souplesse afin d'a~puyer des activités et projets 
no~at;u;s_f'~vorisant le progrès de la femme ët pouvant différer des projets 
qui benef'icient par ailleurs de leur assistance. 

11 L'O • t. d • • • . r ga~i~a ion es Nations Unies, ses institutions et ses oreanes 
devraient liberer les ressources nécessaires, y compris, selon le cas, les 
ressou~ces f~nancières, les connaissances techniques, les apports matériels 
et l'aide alimentaire, dans une action coordonnée et dans toute la mesure 
du ~ossible, conjointe en faveur de l'intégration de~ femmes au développement. 

Recherche, collecte et analyse des données (C) 

2~· ~jouter ce qui suit à la fin du paragraphe 39 : "et mettre en oeuvre des 
mecanismes de collecte et d'analyse périodiques de ces données" . 

27 . Ajouter un nouveau paragraphe ainsi conçu: 

4o. L'Organisation des Nations Unies, ses institutions et ses organes devraient 
utiliser les données rassemblées pour suivre régulièrement les progrès accomplis 
vers les objectifs fixés dans le présent Prograrnm~ d'action et pour procéder à 
une évaluation critique de l ' incidence des initiatives prises en faveur du 
développement sur l es groupes de femmes les plus déshérités . 

28 . Ajouter le nouveau chapitre III ci- après: 

Propositions d'action 

62. Les programmes d'assistance des organismes des Nations Unies devraient 
donner la priorité aux objectifs définis dans la section I du Programme d'action, 
qui énonce les stratégies et objectifs nationaux, particulièrement à ceux qui 
ont trait à l'emploi, à la santé et à l'éducation. 

63. Pour établir une base d'intervention dans le processus de développement, 
les organismes des Nations Unies devraient étroitement coordonner l eurs travaux 
et oeuvrer en collaboration avec les commissions régionales, tenant tout parti
culièrement compte des enquêtes et études régionales sur l e rôle de la femme 
dans la production agricole et non agricole, afin d'identifier les activités 
productives auxquelles se livrent les femmes, particulièrement dans les segments 
les plus pauvres de la collectivité. 

64 . Dans l'ensemble, les stratégies de développement de l'Organisation des 
Nations Unies et des organismes apparentés devraient viser à: 

a) Alléger pour l es f emmes le fardeau des tâches qu'elles accompliss:nt 
traditionnellement au foyer, dans la production alimentaire et dans les soins 
aux enfants, grâce à des techniques appropriées et à une division plus équitable 
du travail entre les sexes; 

/ ... 
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b) Conbattre les facteurs qui tendent à écarter les jeunes filles et 
les femmes des écoles et des centres de formation; 

c) Elever la productivité dP. la main-d'oeuvre féminine; 

d) Au[Çlllenter la rémunération de la main-d'oeuvre féminine; 

e) Créer de nouveaux emplois pour les femmes. 

65. Les pro~rar.u:1es de développement que l'ONU, les institutions spécialisées 
et les autres organismes des Nations Unies exécutent en faveur des femmes 
devraient concerner avant tout les eroupes économiquement marginaux . 

66. ~ans l'exécution des prosrammes de développement, l'ONU et les autres 
orBanl.smes des llations Unies devraient identifier, pour s'en assurer la 
participation, les orr-anisations féminines étroitement liées à la population 
rurale, et les associations et coopératives paysannes, afin d'atteindre les 
ferr.mes les plus pauvres d'une collectivité et de les mobiliser. Lorsque ces 
organisations sont faibles ou inexistantes, il conviendrait de favoriser leur 
naissance. 

67. Les prorraremes internationaux de développement exécutés par l'Organisat ion 
des nations Unies et les oraanisraes apparentés ne devraient pas perpétuer les 
traditions qui empêchent les f emmes d'accéder à des tâches rémunératrices. 

68. Il conviendrait d'identifier et de formuler des projets de développement 
comportant des activités productives susceptibles d'attirer une forte partici
pation féminine et des projets visant à augmenter la productivité de la main
d'oeuvre féminine et à assurer aux femmes un revenu indépendant qui leur 
permette d'améliorer leur situation individuelle et d'élever le niveau de vie 
de leur famille et de la collectivité dont elles font partie. 

69. Pour améliorer les aptitudes des femmes et leurs possibilités d'emploi, 
l'o:ro et les organismes apparentés devraient mettre sur pied des services 
nationaux de formation et d'enseignement extra-scolaire ou en encourager la 
création~ en collaboration étroite avec les ministères et en coordination avec 
des institutions bilatérales et des oreanisations non eouvernementales . 

70, L'ONU, ses institutions et ses organes devraient allouer de plus . 
importantes ressources financières et autres, y compris une aide alimentaire, 
pour permettre aux femmes les plus défavorisées de participer aux programmes 
de :formation. 

71. Le contenu des programmes de formation appuyés par l'ONU, ses institutions 
et ses organes devraient être appropriés aux techniques et aux aptitudes dont 
les femmes les plus défavorisées d'une collectivité ont besoin pour participer 
aux activités de développement et pour s'assurer un revenu indépendant . 

/ ... 
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III. ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE .DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

29, On peut ~nvisager d'incorporer les .reco~andations suivantes dans le projet 
de Programme d'action régionale et internationale: 

a) ~econna~ssant_l'importance de l'~ndustrie dans la promotion du dévelop
r ement soc7al et econom1que global, l'ONUDI doit aider les pays en développement 
a promouvoir une participation équitable des femmes au processus d'industrialisation, 
tant comme contribuantes que comme bénéficiaires. 

b) A cette fin , l'ONUDI doit: 

i) Quand elle assiste les gouvernements dans des domaines liés à la 
politique et à la planification du développement industriel, prendre en 
considération les aspects de la planification relatifs à l' intéeration 
des femmes au processus d'industrialisation~ 

ii) Mettre au point des concepts et propositions .de projets en vue de 
promouvoir l'intéBration des femmes à la main- d'oeuvre des divers 
secteurs industriels et d'assurer leur· participation effective au 
processus de prise de décision dans l'industrie, et aider les 
gouvernements qui en feraient la demande à exécuter ces projets; 

iii) Mener des recherches concernant l'influence .de la restructuration 
internationale de l'industrie sur les femmes; 

iv) Inclure dans tous les numéros à paraître des Etudes de dévelo~pement 
industriel un chapitre .sur l'intégration des femmes au développement 
industriel et sur les avantages sociç-économiques qu'elles peuvent en 
tirer; 

v) En aidant à choisir les techniques appropriées ou en entreprenant des 
études de faisabilité dans le secteur industriel pour les pays en 
développement, tenir compte des facteurs susceptibles de desservir l es 
femmes_ dans le processus_ de p~oduction; 

vi) Aider les gouvernements à formuler et à exécuter des projets pilotes de 
développement des techniques et de la production rurale qui soient de 
nature à relever ie niveau de vie et à réduire le travail des femmes 
rurales concernant par exemple la fabrication industrielle de matériel 
agricol; simple ( outils·, pompes, matériel de moissonnage, trait:ment et 
stockase) et l'utilisation de sy~tèmes et de m~têriels ~l~s efficaces 
pour la production de l'énergie a usage domestique en m1l1eu rural . 
(fourneaux de cuisine, dispositifs d'utilisation des gaz de f ermentation, 
moulins à vent et .matériel simple de production d'énergie solaire); 

/ ... 
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Aider les (;Ouvernements il formuler et exécuter des projets pilotes 
visant~ créer des possibilités d'emplois pour les femmes des zones 
:urales , notnr.-_r:ient pe.r l ' implantation d I industries légères, de petites 
industries et d ' nero-industries~ 

Aide~ lc7 GOuvcrnementz qui encouraGent les femmes à s'organiser en 
?oopera~ivcs ct · a~tres orGanisrnes inscrits au reGistre des entreprises 
7nùuctr:cllcs? nf1n cle permettre aux femmes d ' entreprendre des projet s 
7ndus_tr:cls v1nblcc > notamr.ient dans le domaine des petites et moyennes 
1ndustr1c::: 

/\ssurcr une participntiqn accrue des femmes aux proerammes de formation 
ùc l' OllUDI, noto..rnment en concevant et en appliquant des programmes de 
for~ntion Jest~n(s nux femmes au niveau des opérations techniques et de 
lri ccstion, afin ùc leur permettre de se tenir au courant des derniers 
procr~s techniques dans l ' industrie~ de plus, des prosrammes 
sp~cifiqucs clc formation doivent être orGanisés à l'intention des femmes, 
dnn~ le cadre de lu plnnification de nouvelles entrepri ses industrielles, 
cf~n de répondre aux besoins de ces entreprises~ 

Affcct~r un certain pourcentace des fonds disponibles aux fins 
sp6c i fi<iues de la formation des femmes: 

Pour que les femmes puissent maintenir leur position dans un domaine 
où elles ont jusqu ' n présent joué un rôle essenti el en tant que 
docunentalistes et bibliothécaires, aider les gouvernements à él ever le 
niveau de compétence technique des femmes, leur permettant ains i de 
répondre à la demande croissante d'une information plus complexe et 
déjà traitée de la part des utilisateurs des pays en développement; 

Ln cas de besoin, prêter l;attention requise à la participation des femmes 
aux projets d'assistance technique déjà parvenus à la phase de 
forr.iulation; 

Dans le contexte de la coopération entre pays en développement, 
entreprendre des procrammes d ' échange de données d'expérience entre le~ 
ferrimes exerçant déjà une activité dans les petites et moyennes industries, 
en milieu tant rural qu'urbain, ainsi que dans les industries qui 
eoploient traditionnellement une nombreuse main-d ' oeuvre féminine, par 
exemple les industries textile , alimentaire, pharmaceutique et 
électronique; 

Entreprendre des études relatives à quelques industries, comme les 
industries électronique, alimentaire, pharmaceutique et textile, qui seront 
axées sur la contribution actuelle et potentielle des femmes au dévelop
pement de ces industries et sur l'influence desdites industries sur la 
main-d'oeuvre féminine. 

c) Si de nouvelles activités de programme doivent être élaborées à la suite 
des recornraandations proposées, il est ~ndispensable que le Secrétari at en établisse 
de manière détaillée les incidences financières et les soumette à l'examen de la 
Conférence mondiale . 

/ ... 
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IV. ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUTI 
L'EDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE 

A. Observe.tions sur le -cro.iet de Pro~ramme d'action pour 
la seconde moi t i0 de la Décennie cles ~•:--tians Unies 
pour la femme (E/CN. 6/ 623) 

3D . Remplacer les pages 26 et 27 par le texte suivant 

3. Enseignement 

Ob,iectifs 

l. Assurer aux jeunes filles et aux femmes de tous les secte.urs de lA société, 
et dur~t toute leur vie, des chances égales en matière d'enseignement et de 
f~rmation ~e tous typ2s et à tous les niveaux, en tenant dûment compte de leur 
~ole au sein de la famille et de ia société . 

2. Mettre au point des méthodes et des programmes originaux pour lutter contre 
l'analphabétisme, tout en développant les- aptitudes techniques et en diffusent 
une information de base sur les questions liées à la santé (nutrition, planifi
cation de la famille , puéri~ulture, etc. ), et ménager des possibilités de formation 
complémentaire . 

3 . Accroître les possibilités et les moyens qui permettent d'encourager par un 
enseignement et une formation , la participation des femmes aux activités 
scientifiques et techniques. 

4. Investir davantage dans le domaine de l ' éducation, en fonds et en personnel, 
dans tous les secteurs de la société en vue d'instruire et de former les fenimes , 
à titre d'investissement de base dans le contexte d'autres priorités nationales 
(accroissement de la main- d'oeuvre qualifiée, consolidation de l ' autosuffisance, 
et contribution au développement national, par exemple) . 

Domaines d'action prioritaires 

1. Encourager l'enseignement primaire gratuit et obligatoire pour les filles et 
les garçons, grâce à des mesures législatives accompagnées de stimulants éccnomiques, 
afin d'instituer un enseignement mixte quand cela est possible . Appuyer ces mesures 
législatives par le recrutement d'enseignants qualifiés et au besoin , par la 
fourniture de moyens de transport et de locaux d'internat. 

2 . Fixer des dates cibles pour l ' élimination de l'analphabétisme , Grâce à des 
mesures telles que la formation d'équipes bénévoles qui aideront à réaliser cet 
objectif, l'institution d 'un service social obligatoire de durée limitée dans les 
campagnes, en particulier pour les jeunes. 

/ ... 
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3.. Encourucer les fer.:rr.es à s'inscrire en plus r.rand nombre dans les facultés de 
sc1ences et de ~athénatiques ainsi qu ' aux co d f t· ' urs e orma ion a la eestion dans 
l e::; der.mines scientifiques et techniques . 

1
• • Assurer l'ér,alité d'accès à tous les niveaux de l'enseienement et de la 
for~~tion_p:ofessionnelle r,our tous les types de professionsj y . compris celles qui 
sont t:·~:ù1t7on~cllei::ent récervécs o.ux hommes, et à, de nouvea~ programmes de 
for~at icn ~1ns1 qu ' u ~es bourses de formntion en cours d'emploi , des internats et 
lo~cr.:e~t~ :; ben r.nrche et o. des services de puériculture abordables • assurer 
l '1.:r;nl: tt.: des cho~ccs sur le marché de 1 1 emploi après un enseigneme~t ou une 
for~nt1on profcss:!.Onnclle pour une première entrée comme pour une seconde entrée 
n~r~s une r,ériodc d'absence, dans la vie professionnelle . ' 

5 •. For~cr des conseillers et des enseignants aptes à orienter Jeunes filles 
et Jeunes r.ens dans le choix d I une profession qui corresponde à leurs compétences 
pcrscnr.éllcs et non~ des rôles types en fonctior. du sexe . 

6. _Veiller à ce que les pro6rrunmes soient les mêmes pour ~arçons et filles et 
cnse1~er nux uns co~.me nux outres des notions d'économie ména~ère de nutrition 

, • 0 ' 

et de puer1culturc. Accélérer et développer l'enseicnement mixte afin de faciliter 
l ' é~alit~ d ' accès nu Mnrche de l'emploi. 

31. L~s pnrn~rophes 7, 8 et 9 demeurent inchaneés. 

32 . Supprimer l e perngrnphe 10; les paraGraphes 11 et 12 deviennent paragraphes 10 
et 11. 

B. Pro.iet de Pro~ramme d ' action aux ni veaux rép;ional 
et international (A/CONF.94/PC.14) 

33. Ajouter les reccrnmandations énoncées dans les parar,raphes ci-après 

Coonération techniaue~ formation et services consultatifs (A) 

34 . Encourager les efforts déployés par les Etats Membres en vue d ' éliminer. les 
inéaalité s qui existent entre les hommes et les felllI!les en chargeant des groupes 
régionaux consultatifs de formuler les politiques et les stratégies propres à 
donner des chances d ' éducation égales aux j eunes filles et aux femmes à tous l es 
niveaux, dans le cadre de l'enseignement de type scolaire et non scolaire . On 
fournira un appui aux activités nationales et régionales de formation de femmes 
administrateurs en se fondant sur les recommandations des grouDeS . 

35. Aug:nenter les possibilités de formation des femmes grâce à 1' octr oi de bourses 
d'études et 1 1oreanisation de cours de formation régionaux dans les zones rurales , 

36. Aider les Etats Membres dans leur campagne d'alphabétisation en l eur fou:nissant 
les statistiques, les projections et les analyses nécessaires à la planification 
de projets interinstitutions, ainsi que des services consultatifs , de formatio~ 
du personnel du matériel et des auxiliaires pédagogiques, et en mettant sur pied 

' • 1 des dispositifs de suivi , afin de renforcer les compétences techniques et es 
notions acquises au cours de programmes de type non scolaire . 

/ ... 
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37 • . ~enforcer les efforts déployés par les Etats Membres pour formuler des 
politiques en matière de science et de technique et les annlinuer à la solution 
des p bl' d ,, -~ -,. -. r~ emes e deve~oppement , en me~tant spécialement l'accent sur les disparités 
qu~ ex~s!ent en ce qui concerne l ' acces des femmes à 11ensei~nement et à la formation 
scientifique et technique . 

38~ R7n!orcer les proj ets expérimentaux dans les domaines de l ' enseignement 
scientifique et technique destinés aux jeunes filles . 

39 . Aider les universités à développer les études et la recherche. 

40. Renforcer et mettre en lumière le rôle joué par les femmes dans l ' éducation 
de la jeunesse en vue du raffermissement de la paix mondiale . 

41. Améliorer -l'image des femmes présentée dans les médias et la situation des 
femm~s. qui travaillent dans ce secteur, en organisant, à 1' intention a.es gens 
du metier , des séminaires sur le ~ontenu culturel des éMissions de radio et de 
télévision destinées aux fermnes . 

42. Organiser des séminaires sous-régionaux à l'intention des r esponsables des 
orcanisations féminines afin de les familiariser avec l'utilisation des techniques 
de communication soci ale dans les programmes démographiques et de développement . 

43 . Fournir l'assistance financière et technique d'organisations non 
gouvernementales pour des act ivités telles que cours de formation , projets pilotes 
et séminaires sur l'enseignement scientifique et technique, le rôle des mères qui 
travaillent dans l'éducation préscolaire et d' autres projets liés aux activités 
de l'UNESCO dans ces domaines . 

Elaboration et examen des normes internationales (B) 

44 . Promouvoir l'application de la Reconnnandation concernant le développement 
de l'éducation des adultes. Au paragraphe 4 c) , cette recommandation prévoit que 

"Chaque Etat devrait , en veillant à ce que les femmes ne soient pas ten1:1es 
à l' écart, tendre en particulier à assurer leur égalité d'accès et l eur pleine 
participation à l'ensemble des activités en matière d'éducation des adultes, 
y compris celles préparant à des qualifications débouchant sur des activités 
ou des responsabilités qui ont été jusqu I ici réservées aux hommes" • 

Au paragraphe 14, elle prévoit ce qui suit: 

"En ce qui concerne les femmes , les activités en matière d' ên.ucation 
des adultes devraient tendre à assumer tout le mouvement social contemporain 
axé sur l'autodétermination des femmes et sur leur contribution, en tant 
que force collective , à la vie de la société" . 

45 . Promouvoir la Recommandation concernant la participation et la contribution 
des masses populaires à la vie culturelle . 

/ ... 



- 18 -

Au pnrn~ruphe 4, il est rccorr:mundé : 

"Aux Etats :.:embrcs, s'ils ne l'ont déjà fait de orendre conformément .,,. . . , - , 
aux rrocedurc~ const1tut1o~n7lles nationales, des mesures d'ordre législatif 
ou r~glcu.cntn1re ou de œod1f1er les pratiques existantes aux fins d'accorder 
une attention ~articulière ù l'accès de plein droit des femmes à la culture 
t:!Înd qu ' ~ leur :pnrticipo.tion effective ù la vie culturelle . " ' 

l:G . Poursuivre les efforts visant à promouvoir l ' application de la Convention 
<:t de l a Recc-r~.r..o.nèution concernant ln lutte contre la discrimination dans le 
dcmainc de l ' cnseiGTienent. Ces instruments ont -pour objE::t non seulement d'éliminer 
ln discrimination dons l ' enscicnerr.cnt, mais aussi d ' encourager l ' adoption de 
r.csurcs propres Ù assurer l'éenlité de chances et de traitement pour tous dans 
cc ùc1;1ninc , ~ans c1i stinction de sexe, de rcli~ion, de race ou d ' origine nationale. 
Les d~clor1t1ons contenues dans ces deux instruments comptent au nombre des 
fondcnc:nts principaux cles efforts que fuit l 1UHESCO pour améliorer la condition 
<1e l a ferrr.e par l ' ~<lucation . 

47 . Pro~ouvoir ln Rccor.J'lnndation internationale concernant la condit ion du 
personnel enseicnnnt . Cet instrument a été élaboré conjointement par l'OIT ~t 
l ' UllESCO. Les <li sposi tians q_u I il contient portent sur la condition professionnelle~ 
Gconcr:1iqnc et sociale du personnel enseip,nant. 

48 . Prorr.ouvoir l ' adoption d7- la RPcorrur.andation réviséP. concP,rnant l'P.nseignem~nt 
t':'chniqu~ ~t profP,ssionnP.l. RPflétant la nréoccunation croissante qu'inspir~ 
~ 1 1 1.HE:SCO 1~ nroblèn" èiP. la corrélation entr~ l '~ducation, la formation et 
1 •~~oloi d0 s f~r:.m0 s, la R~commandation réviséP. insistP. davanta~P. qu~ ne l ' avait 
fait-la RPcoCT.Jandation initial~ de 1962 sur la nP.cessité d'assur~r l'égalité des 
chanc~s aux j~unP,s fill"S Qt aux fP,JTUTl~S d~ns tous lP.s domain~s de l'P.nsP,ignemP.nt 
tP,chniqu~ P.t prof~ssionnPl . L'égalité d~ chancP,s pour les jeun:s fill~s e! l;s 
fe~..:n~s dans l ' P.ns~ignP,rr."nt tP.chniquP. et professionnP.l y P,st pose P, cornm~ princ7pe 
céneral. La RPcorrnandation prévoit é~alP,mP.nt dP. façon précisP quP. l'ori 0 ntat1on 
des jP.unP.s fi l les Pt d~s f 0 ~r.;.~s d~vrait portP,r sur des ~ossibilités d ' enseignement, 
d~ for~ation et d'P.npl oi aussi variéPs QUP. pour les ~arçons P.t lP.s hommes. 

49. Promouvoir l'ap~lication dP. l a R~commandation conc~rnant la condition ~es 
ch~rch~urs sci~ntifiquQs. Il P.St prévu au para;,:raphe 11 a) quP., pour favoriser 
la constitution d'un corps de ch~rch~urs sciP.ntifiquP.s d0 haute valeur, lP.s 
Etats J~cmbres dPvra.i'=nt notarnmP.nt 

"FairP. en sorte qu~ tous lP.urs rP.ssortissants, sans di~t~nction dP. racP., 
de coul~ur, de sP.xe, d~ lan~ue, dP. rP.liP,ion, d'?pinion pol1t7Q~e, ~u de . 

0 touto autrP. oninion , d ' ori~in~ nationalP. ou socialP., de cond1t1on~econo~qu 
ou de naissan;e, jouissP.nt dP. la m~rno DOssibilité d'acquérir unP. e~uca~i?nuo 
ot un~ formation initial~s qui lP.s rP.ndo.nt aptP.s à la rechP.rchA :c1P.ntifiq ,, 
et auP. tous cP.ux oui ont acquis c-ettP. aptitudP. jouissent d~ 11; mi:,~". 11 
pos;ibilité d ' accis aux emplois ~xistant dans la rP.ch~rchP. sc1~nt1fiquP. 

/ .. . 
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Recherche~ collecte et analyse des données (C) 

50. Aid~r les Etats Membres à mieux mettre à profit la recherche scientifique 
et technique pour promouvoir l'accès des femmes à l ' éducation et aux professions 
scientifiques et techniques dans ces domaines traditionnnellement réservés aux 
hommes . 

51. Etabl ir avec les Etats Membres des projets de suivi , tenant compte de la 
reche7che dans l es domaines du développement rural , de l ' abandon scolaire 
des filles.d'âge scolaire ou de l'équivalence des programmes d'enseignement 
!)Our les filles et l ":f. garçons dans l'enseignement secondaire . 

52
.A Aider la recherche nationale sur les obstacles sociaux et culturels qui 

empechent les fermnes d ' exercer les droits de la personne humaine et préparer des 
manuels basés sur la recherche relative aux droits de la femme et destinés 
spécialement aux femmes défavorisées. 

53 . Faire entreprendre des études sur les effets des tendances démographiques et 
du développement sur la condi tion de la femme , compte tenu de l ' impact des 
chanGements économiques et techniques sur les conditions de vie et de travail 
des femmes . 

Diffusion des informati ons et des données d ' expérience (D) 

54 . Une lerse diffusion sera donnée à une publication sur l ' accès des jeunes filles 
et des femmes à l ' enseignement t echnique et professionnel, :<d::.r,lc en anr;lnis , en 
arabe , en espagnol, en f~aoçais et en russe, sur la base des recommandations du 
r.ongrès international sur la situation de la femme dans l ' enseignement t echni~ue et 
professionnel et du Séminaire international sur l ' accès des femmes à la formation 
professionnelle et aux emplois traditionnell ement réservés aux hommes , qui seront 
organisés en 1980. 

55. Les recommandations des quatres groupes consultatifs régionaux seront 
lareement diffusées . 

56. Rendre le public plus conscient du problème spécial auquel se heurtent l es 
femmes dans les domaines de l'éducation et de la formation scientifiques en 
diffusant des études naticnales sur l'accès des femmes à l'éducation scientifique. 

57. Encourager les échanges de renseignements et de données d ' expérience entre 
les Etats Membres en organisaLt des voyages d ' étude et en diffusant des publications 
ayant trait à l ' égalité dans l'ensei gnemtnt , à l ' abandon scolaire des fi l les d ' âce 
scolair e, à l ' éducation technique et professionnelle, 1 1eg_uivalence des proc:ramm.es 
d ' enseignement et aux droit s de la femme . 

/ ... 
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V· OiiGAilISi\TIOil IilTERNATIOHALE DU TRAVAIL 

A. P!"o.ict ùc ·r--ro~r:\,:•:'· d'action au niveau national (E/CN .6/623) 

i·,:··:::- 21 . section 7 

50. Le•:; orcnnisn.tions non Gouvernementales ont un rôle bien déterminé à jouer 
dans l e :.; (:ffo:·t" tcnùcnt ù pr?mouvoir une infrastruct ure sociale adéquate, soit 
en ussur:rnt ù1rccter::cnt certains services, tels ci.ue les soins aux enfants, soit 
en nciss iuit 0n tnnt que croupe de pression. 

Pur:e 22, dcrni~rc lir~c 

59. I ns(:rer npri:s les mots ';responsabilités diverses 0 les mots 11 tant familiales 
<1uc professionnelles::. 

Pnr:c 23. n:irnr:rnnhe 11. deuxième lirme 

60 I .,. .._ 1 t I " • _. • ; I' 1· • ns1.:rcr npr<.:s es i::o s ·emplois r etribues ' les mots 'et offrant des 
conditions de travail clécentes". 

B. Pro.ict clc !'!"orr~1•:r·:'.' d I o.ction aux niveaux ré,,ional et international 
(A/COl)F. 94/PC. lli) 

P~c 5 , uarar.ranhe 11, li~ne 12 

61. Insérer les nots :.1 1 OIT' : avant les mots 111a FA01' . 

Pa~e 10, parar,raphc 43 

62. Après les mots ;'activités économiques' : ajouter les mots 11statistiques sur les 
~bsences àues ~ un conGé de maternité - souvent ces absences ne sont pas 
enreGistrées séparément, ce qui donne un t ableau i nexact des taux d'absentéisme 
ch-:: z les femmes;; . 

PaRe 14 2 naru~raphe 60 

63. Insérer un nouvel alinéa c) se lisant comme suit: "Souligner le rôle de 
la corrrussion réeionale dans les efforts tendant à promouvoir une infrastructure 
sociale nationale adéquate, qui permette aux femmes de s'acquitter de leur 
double rôle dans la famille;" . 




